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Encadrement des loyers à Lille
Une mesure en faveur du pouvoir d’achat des familles

La CSF salue l’initiative de la ville de Lille de mettre en place l’encadrement des loyers de son 
parc privé à compter du 1er avril 2017.
Cette mesure répond à la hausse des loyers de cette commune qui est largement supérieure à la  
moyenne nationale depuis une dizaine d’années.
La ville de Lille est la première ville un an et demi après Paris à se doter de cet outil de régula -
tion du marché locatif privé pour soutenir le pouvoir d’achat de ses habitants.

La CSF a toujours été favorable à l’encadrement des loyers et sa mise en place dans les 28 
agglomérations telles que prévu par la loi Alur.
La CSF avait été l’une des premières associations à dénoncer l’annonce faite par M. le Premier  
Ministre Manuel Valls le 29 août 2014 d’en limiter la portée à Paris. 

Aussi, La CSF revendique avec constance l’application de la loi ALUR et la mise en place de 
l’encadrement des loyers partout où les montants des loyers impactent trop fortement le bud-
get des familles.
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